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Conditions d’utilisation – Inhouse Gym Sport Resort 
 

Heures d’ouverture pour les groupes d’hôtes du Sport Resort  

(réservation obligatoire) 

Lundi–Dimanche : 08h00 – 21h30 

 

Règlement d’utilisation 

1. La salle de fitness ne peut être utilisée qu’après réservation préalable à la 

réception et uniquement pendant le créneau horaire réservé. 

2. Un maximum de 12 personnes est autorisé simultanément dans la salle de 

fitness. 

3. L’accès aux enfants et aux jeunes de moins de 18 ans est autorisé uniquement 

s’ils sont accompagnés d’un adulte. 

4. Les groupes du Sport Resort bénéficient de 2 heures gratuites incluses pendant 

leur séjour. Chaque heure supplémentaire sera facturée CHF 50.–. 

5. Les appareils ne peuvent être utilisés qu’avec une serviette personnelle comme 

protection. L’espace d’entraînement doit être laissé propre et tous les appareils 

doivent être désinfectés après utilisation. 

6. La salle de fitness ne peut être utilisée qu’avec des chaussures de sport 

propres. 

7. Après utilisation, tous les appareils et poids doivent être remis à leur place prévue. 

8. La porte d’entrée principale ainsi que la porte de l’espace fitness doivent toujours 

être maintenues fermées après l’entrée et la sortie. 

9. La musique ne peut être écoutée qu’avec des écouteurs. 

10. En cas de dommages intentionnels aux appareils ou aux installations, les 

responsables assument les frais de réparation. 

 

Clause de non-responsabilité 

En entrant dans l’espace fitness interne, les groupes et les clients individuels acceptent 

le présent règlement. 

Le Sport Resort Fiesch décline toute responsabilité en cas d’accident. Les utilisateurs 

sont responsables d’un entraînement sûr et adapté. 

L’Inhouse Gym est placé sous vidéosurveillance. 


